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trottoirs permanents dans le quartier Hochelaga. Un re-
présentant de la compagnie qui a obtenu le contrat pour
la confection desdits trottoirs déclare à la Commission
que la cause du retard vient du chemin de fer qui trans-
porte les matériaux et que sa Compagne a été forcée d'at-
tendre plusieurs semaines avant de prendre livraison de
ses dalles de Dierre.

7.-M. l'échevin Duquette se présente de nouveau devant
la Commission au sujet du service des tramways dans la
pa'rtié de la paroisse St-Laurent récemment annexée à laville.

M, lé président informe M. l'échevin Duquette que la
tommission a fait tout ce qu'il lui était possible de faire
à ce sujet.

A la denande de M. l'échevin Duquette, Il est
Résolu: Que le Département en Loi soit prié de donner

son opinion sur la question suivante:
"La Cité peut-elle forcer la "Montreal Street Ry. Co." à

prolonger ses lignes à partir de sa voie de la rue Bélan-
ger, en suivant la rue St-Hubert (direction Nord) et le
chemin de la Côte St-Michel jusqu'au village de Youville?"

8.--A la demande de M. l'échevin .Lavallée, il est
Résolu: Que l'inspecteur de la Ville soit autorisé à cons-

truire des trottoirs en bois de 3 madriers sur le côté Est
de la rue Boyer et sur le côté Ouest de la rue Mentana, à
partir du trottoir actuel jusqu'à l'extrémité des bâtisses
construites.

REQUETES, ETU.
9.-Des inspecteurs, demandant une allocation pour des

sidewalks in Hochelaga ward. A represen
Company whicih has been awarded the coD
building of said sidewalks, stated to the C<
the cause of the delay was due to the rail
which transported the materials, and that
was compel'led to wait several weeks before
take delivery of their flagstones.

7·-Ald. Duquette again appeared before tl
anent the street car service in the portion of
St. Laurent, recently annexed to the City.

The chairman informed Ald. Duquette tha
tee had done all it could do in this connect

At the request of Ald. Duquette, it was
Resolved: That the Law Departmient be

their opinion on the following question:
"Can the City force the Montreal Streel

extend its line from the tracks on Bélanger sti
St. Hubert street (Northwards) and Côte St
up to the village of Youville"?

8.-At the request of Ald. Lavallée, it was
Resolved: That the City surveyor be à

construct wooden sidewalks with three -pl:
East side of Boyer street, and on the West si
street, froi theexisting sidewalk to the furtI
buildings thereon orected.
PE71TIONS. ETC.

9.-From inspectors, asking for car fare,
Referred to the City surveyor for report.,.
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